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que des operations de maintien de la paix avant la trente
quatrieme session de l'Assemblee generale: 

5. Invite tous Jes Etats Membres interesses a envisager 
la possibilite de dispenser a leur personnel une formation 
en vue des operations de maintien de la paix de I'Organi
sation des Nations Unies et de mettre en commun, notam
ment, en presentant au Secretaire general des rapports qui 
seraient examines par le Comite special des operations de 
maintien de la paix. l'experience deja acquise dans les 
operations de maintien de la paix et dans les programmes 
nationaux existants de formation aux operations de main
tien de la paix; 

6. Invite tous les Etats Membres interesses a envisager 
de communiquer au Secretaire general des informations a 
jour sur Jes moyens de reserve eventuels, y compris lcs 
moyens logistiques, qui pourraient, sans prejudice de la 
decision souveraine que prendrait dans chaque cas l"Etat 
Membre concerne, etre fournis si besoin est: 

7. Prie instammcnt tous Jes interesses de preter leur 
entiere cooperation afin de garantir !"execution efficace des 
operations de maintien de la paix de !"Organisation des 
Nations Unies et, en particulier, la securitc de toutes lcs 
personnes qui y participent; 

8. Decide d · inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee .. Etude d ·en
semble de toute la question des operations de maintien de 
la paix sous tous leurs aspects·· 
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33/115. Questions relatives a !'information 

A 

COOPERATION E"l ASSISTANCE POUR L
0

APPUCATION El 

L'AMELIORATION DES SYSTEMES NATIONAUX D
0

INFOR

MATION ET DE COMMUNICATIONS DE MASSE AlJX FINS Dli 

PROGRES SOCIAL ET DU DEVEi OPPEMENT 

l'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1778 (XVII) du 7 decembre 
1962 et convaincue que la mise en place ou le developpe
ment des systemes nationaux d'information et de commu
nications de masse joueront un role important en vue d · ac
croitre pour Jes peuples des pays en developpement les 
possibilites de participer pleinement au developpement na
tional et a la promotion de la cooperation internationale. 
notamment aux efforts deployes afin de realiser les objec
tifs de la Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment et d'instaurer le nouvel ordre economique inter
national, 

Rappe/ant sa resolution 3148 ( XXVIII) du 14 decembre 
1973 et convaincue que la mise en place ou !'amelioration 
des systemes nationaux d'information et de communica
tions de masse contribueront beaucoup a preserver et enri
chir Jes valeurs culturelles de chaque pays et seront I' une 
des methodes Jes plus efficaces pour transmettre ses 
connaissances scientifiques et techniques et ses valeurs 
culture lies, 

Rappe/ant sa resolution 31 /139 du 16 decembre 1976. 
dans laquelle elle a, entre autres dispositions, etabli la ne
cessite d'examiner cette question et prie !'Organisation des 

Nations Unies pour !'education, la science et la culture de 
poursuivre et d'intensifier son programme de developpe
ment des systemes de communications de masse speciale
ment dans l'intcret des pays en developpement. 

Dcsirant que !"on considere Jes avantages de la coopera
tion et de !'assistance pour !'application et la mise en plact' 
ou !'amelioration des systemes nationaux d'information et 
de communications de masse aux fins du progres social et 
du developpement en vue d'en faire profiler tous les pays. 
quel que soit leur stade de developpement economiquc et 
social. 

Reconnais.rnnt que le potentiel existant dans le domaine 
des communications devrait etre applicable a tc)Us les pays 
en developpement afin qu'il puisse ctre utilise rationnelle
ment en vue de stimuler davantage le progres cconomiquc 
et social des pays en developpement et permettrc a tous ces 
pays d'acceder sur un pied d'egalite a la technologie et a la 
theorie des communications pour qu'ils puissent mettre au 
point et exploiter leurs propres systemes et elaborer et ap
pliquer leurs propres politiques en matiere de communica
tions et acceder sur un pied d'egalite aux moyens d'infor
mation. 

Notant m·ec .rntisfc1ctio11 les decisions pertinentes adop
tees par la Conference generale de !'Organisation des Na
tions Unies pour I 'education, la science et la culture, a sa 
vingtieme session. dans le domaine des communications de 
masse, 

Prenant en nm.1·id1;ration la necessite de degager des 
methodes permettant d'ameliorer les moyens actuels de 
communication au sein des organismes des Nations Unies 
et entre pays en developpement. 

Co11l'(Ji11c11e que l"examen des moyens propres a assurer 
r application et 1 · amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse aux fins du 
progres social et du developpement ouvrira la voie a 
I" amelioration de la cooperation internationalc dans le do
maine des communications de masse, 

I. Prend actc arec sati4£1ctio11 du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, la science et la culture, etabli en collaboration avec 
!'Union internationale des telecommunications 2': 

J lm·ite le Secretaire general. agissant en cooperation 
avec !'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture et les autres institutions spccialisees 
ainsi que les organisations interessees. a entreprendre des 
consultations sur les moyens propres a accroitre 1 · assis
tance aux pays en developpement dans le domaine de la 
technologie et des systemes de communications aux fins de 
!cur progres social et de leur developpement cconomique: 

3. Prie le Directeur general de !'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, la science et la culture d'ela
borer, sur la base des resultats des consultations prevues au 
paragraphe 2 ci-dessus. un plan type concernant la coope
ration et !'assistance pour !'application et !'amelioration 
des systemes nationaux d'information et de communica
tions de masse aux fins du progres social et du deve
loppement. qui proposerait notamment des arrangements 
institutionnels pour systematiser les consultations et la col
laboration dans le domaine des activites, des besoins et des 
plans se rapportant au developpement des communications: 

--1-. Pric le Directeur general de !"Organisation des Na
tions Unies pour !"education. la science et la culture de 

' A/33/144. annn,·. 
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presenter a I' Assemblee generale, !ors de sa trente
quatrieme session, un rapport sur I' etat des travaux entre
pris en application du paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee "Cooperation 
et assistance pour !'application et !'amelioration des syste
mes nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement" et 
de I' examiner en priorite a ladite session. 

B 
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RELATIONS INTERNATIONALES DANS LE DOMAINE 

DE L'INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS DE MASSE 

L' Assemb/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3535 (XXX) du 17 decembre 
1975, 31/139 du 16 decembre 1976 et ses autres resolu
tions pertinentes relatives a la question de !'information, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
, ,•r mai 1974. contenant la Declaration et le Programme 
d · action concernant I' instauration d · un nouvel ordre eco
nomique international. 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale. 

Prenant note des decisions prises et des recornmandations 
formulees sur la question de !'information par la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a Colombo du 17 au 19 aout 197624 • 

et par la Conference des ministres des affaires etrangeres 
des pays non alignes qui s·est tenue a Belgrade du 25 au 
30 juillet 197825 , ainsi que par Jes conferences regionales 
relatives a la meme question organisees par !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la culture. 

Consciente de la contribution fondamentale que les 
moyens d'information peuvent apporter a l'instauration du 
nouvel ordre economique international et au renforcement 
de la paix et de la comprehension internationale. 

Prenant note m·ec satisfaction du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour l'educa
tion, la science et la culture 26 et de la contribution que 
cette derniere apporte a la cooperation internationale dans 
le domaine de !'information et des communications, 

Rappe/ant Jes decisions pertinentes adoptees par la 
Conference generale de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, a ses dix
neuvieme et vingtieme sessions. dans le domaine de !'in
formation et des communications de masse, 

Rappe/ant la Declaration sur Jes principes fondamentaux 
concernant la contribution des organes d · information au 
renforcement de la paix et de la comprehension internatio-

24 A/31 /197, annexe IV, sect. A. resolution 16. 
" A/33/206 et Corr. I, annexe L par. I 63 a 173. 
26 A/33/144. annexe. 

nale. a la promotion des droits de J'homme et a la Jutte 
contre le racisme. !'apartheid et l'incitation a la guerre. 
adoptee par la Conference generale de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture a sa 
vingtieme session, 

Reajjirmant la necessite manifeste de changer l'etat de 
dependance des pays en developpement dans le domaine 
de !'information et des communications, 

Consciente de la necessite de mobiliser !'assistance et 
d'utiliser au maximum toutes les possibilites de coopera
tion en faveur du developpement des systemes d'infom1a
tion et de communications des pays en developpement. 

Tenant comple des aspirations largement partagees de 
voir I 'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees, notamment !'Organisation des Nations Unies 
pour I' education, la science et la culture. contribuer a 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de !'information 
et de la communication. plus juste et plus equilibre, 

I. AJfirme la necessite d'instaurer un nouvel onlre 
mondial de !'information et de la communication plus juste 
et plus efficace, destine a renforcer la paix et la comprehen
sion internationale et reposant sur une circulation libre et 
une diffusion plus large et mieux equilibree de !'infor
mation: 

, Appro111·c les efforts deployes pour l'instauration de 
ce nouvel ordre mondial qui doit refleter particulieremcnt 
les preoccupations et les aspirations legitimes des pays en 
developpement et Jes vues exprimees !ors de la vingtiemc 
session de la Confeft'nce generate de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'l·ducation. la science et la culture: 

3. So11/ig11c le role essentiel du systeme des Nations 
llnics dans la realisation de cet objectif: 

➔. l'ric le Secretaire general de prendre les mesurcs 
necessaires en vue de favoriser par 1 • intermediaire des ins
titutions specialisees. particulierement I' Organisation des 
Nations Unies pour 1 \;ducation, la science et la culture. la 
cooperation et 1 • assistance propres a renforcer les systemes 
d' infonnation et de ~-ommunications des pays en develop
pement: 

5. Prie c11 011/re lcs institutions specialisees d'apporter 
leur collaboration et leur assistance aux pays en develop
pement pour les aider a identifier et a eliminer les obstacles 
a I' etablissement d' une plus grande reciprocite dans la cir
culation de !'information et a definir les besoins et les 
objectifs dans le secteur des communications par !'elabo
ration de programmes d'action et la mobilisation des res
sources necessaires en vue d'elargir Ieur aptitude a produire 
et a diffuser !'information: 

6. Exprime sa Sllfi.~ft1ctio11 au Directeur general de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education. la 
science et la culture pour ses efforts dans le domaine de 
l'infom1ation et des communications et le prie de presenter 
a I' Assemblee generate. !ors de sa trente-quatrieme ses
sion. un rapport sur les activites entreprises par cette orga
nisation dans le domaine de I' information et des communi
cations de masse; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "Relations 
intemationales dans le domaine de !'information et des 
communications de masse··. 
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POLITIQUES ET ACTIVITES DE L'ORGANISATI0N 

DES NATIONS UNJES DANS LE DOMAINE DE L'INF0RMATION 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3535 (XXX) du 17 decembre 
1975 et ses autres resolutions pertinentes relatives a la 
question de l'information, 

Tenant compte du rapport du Secrctaire general concer
nant Jes politiques et les activitcs de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information 27 , 

Consciente du role important que les services de l'in
formation de l'Organisation des Nations Unies doivent 
jouer pour une meilleure diffusion aupres de J'opinion pu
blique mondiale des buts et realisations de !'Organisation, 

Reconnais.mnt a cette fin le concours precieux que les 
Etats Membres, Jes institutions specialisees et Jes organi
sations non gouvemementales interessees peuvent apporter 
a l'action des services de )'information de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Convaincue de la nccessitc de renforcer et de coordon
ner les activites et les programmes du systeme des Nations 
Unies dans le domaine de l'information et des communi
cations de masse, 

Considerant la nccessite de faire participer plus active
ment les Etats Membres a l'claboration des politiques et 
des programmes du systeme des Nations Unies dans le 
domaine de !'information et des communications de masse, 

Reconnaissant en outre le role essentiel de l'information 
dans la misc en <cuvre des decisions intemationales 
concemant le developpement cconomique et social et par
ticulierement celles relatives a I 'instauration du nouvel 
ordre economique international, 

Reconnaissant a cette fin le r6le important que peut 
jouer la Division de l'information cconomique et socialc 
du Departement de )'information du Secretariat, 

Considerant la necessitc de maintenir un equilibre dans 
l'emploi des langues officielles de !'Organisation des Na
tions Unies s'agissant des informations traitces et diffusees 
par le Departement de l'information, 

I. Prend acte du rapport du Secrctaire general 27 etabli 
en application de la resolution 3535 (XXX) de l'Assemblee 
generale et enregistre avec satisfaction tout l'interet que le 
Secretaire general porte a !'amelioration des services de 
l'information de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Reaffirme la necessite de promouvoir aupres de 
l'opinion publique mondialc une meilleure connaissance 
des buts et realisations de I 'Organisation des Nations 
Unies, y compris les principes et Ies buts relatifs au nouvel 
ordre economique international; 

3. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesures 
necessaires afin d'assurer que Jes Etats Membres, Jes ins
titutions specialisces, Jes organisations non gouvememen
tales et autres organes d'information collaborent etroite
ment a )'elaboration des politiques et des programmes du 
systeme des Nations Unies dans le domaine de l'infor
mation; 

4. Decide de creer un Comite charge de reexaminer les 
politiques et Jes activites de I 'Organisation des Nations 

27 A/33/146. 

Unies dans le domaine de l'information, compose de qua
rante et un Etats Membres; 

5. Prie le President de l'Assemblee generale, apres 
consultation des groupes regionaux, de nommer les mem
bres du Comite sur la base d'une repartition geographique 
equitable; 

6. Demande au Comite de presenter un rapport a I' As
semblee generate, lors de sa trente-quatrieme session, sur 
les politiques et les activites des services de l'information 
du systeme des Nations Unies, en accordant une attention 
particuliere aux activites dans le domaine economique et 
social; 

7. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
nccessaires pour permettre au Departement de ]'informa
tion de maintenir un equilibre adequat dans l'emploi des 
langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, 
notamment en augmentant le nombre de publications dans 
les langues que nccessiterait cet equilibre; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
hlee gencrale, I ors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur l'evolution des activites des services de l'infor
mation du Secretariat; 

9. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee .. Politiques et 
activites de !'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'infom1ation". 

* 

* * 
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l.c l'rt;sident de /',·1s.H'mhl,;,, i:,'nerale a inji,rmt' ultfricurement le S,· 
i-retaire i:<'neral'" qw·. con}<,rmem,,nt au parai:raphe 5 de la resolution ( · 
ci-dessus. ii avail nomme les memhres du Comite churi:e de reexamina In 
politiques et les uctivith de /"Ori:unisation d,,.,. Nations Uni,,.,. duns le 
domaine de /'inji,rmation. 

fen con,·equence. I,· Comit,, se compose des 1-;1uts Meml,r,,.1· ci-upr,~., 
Au.EMAGNE, REPIJBl.l()lJI· Fl'.DERAI.I·. n', ARGENTI NI·., 8{0.NIN, C-1111.1. 

C'l!YPRI,, Co1.0MBII,, CoNc;o, C(n E n'lvrnRI,, E<,Yl'ff., E1. SAI.VADOR, 

Ev1JATEUR, EsPA<,NI, E rA rs-UN1s n'AMi:Rl()tJE, ETHIOPII,, FINI.ANDI·., 

FRANCE, GUATEMALA, GUINl'.E, INDE, ITAI.IE, JAPON, JORIJANIE, LIBAN, 

NIGER, NIGERIA, PEROU, PHII.IPPINES, REPlJBLl()lJE ARABE SYRIENNI·., 

R(PUBI.IQUE DEMOCRA rlQlJE ALI.EMANDE, REPlJBl.l()lJE S(X-IAI.ISTE sov1f.:

TH)lJE 1>'UKRAINE, RoUMANIE, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE FI 

n'IRI.ANDE DU NORD, SOMAI.IE, SRI LANKA, TOGO, TRINITf.:-ET-TOBAGO, 

TtJNISIE, TURQlJIE, IJNION DES REPURI.IQUES SO('IAI.ISTES SOVll'.TIQllES, 

Yi·.MF.N ,,, Youc;os1.AVII·. 

33/138. Question de la composition des organes perti
nents de l'Organisation des Nations Unies : 
amendements aux articles 31 et 38 du regle
ment interieur de I' Assemblee generale 

/,' Assemblee ~h1erale, 

Reconnaissant que les divers organes de l'Organisation 
des Nations Unies doivent avoir une composition qui as
sure leur caractere representatif, 

Tenant compte de I'accroissement considerable du nom
hre des Membres de !'Organisation des Nations Unies, 

Rappe/ant sa resolution 1990 (XVIII) du 17 decembre 
1963, 

'"A/33/561 et Corr. I et Add. 


